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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE
DE L'ENTENTE INTERVENUE
LE 30 AOUT 1983

ENTRE

D'UNE PART: Le Syndicat des professeurs du Québec métropolitain

ET

D'AUTRE :PART: Le Syndicat des employés de syndicats et des
nismes collectifs du Québec

L'entente intervenue le 30 aoilit 1983 entre d'une part le Syndicat

des professeurs du Québec métropolitain et, d'autre part, le Syn-

dicat des employés de syndicats et des organismes collectifs du

’ il I a : X
Québec, est modifiée en y ajoutant |1'annexe 8 qui suit:

2 : ) 1 g R S T G
Interprétation de la clause 2-1.02, 2~ paragraphe

La clause 2-1.02, 2€ paragraphe ne s'applique qu'a |'employée ré-
guliere 3 temps partiel 8 1'emploi du S.P.Q.M. au moment de |'en-
tente intervenue entre les parties selon 7-2.0]1 de la présente

convention collective.

EN FOI DE QUOL; LES PARTIES ONI

1984.
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Engagenent de Momsieur Cheikh N'DPlave pour 1985--86.
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